
LE ROSA IRE

Clément VIII, Qiwýecuanujue, l'évêque a le droit de les exan-J.,
ner, et de les rectifier selon (lue, les localités. paratissent le d.
mander. Il n'est pas nécebss.ire d'adopter les règlemeti l

la confrérie romaine, il suffit de proposer des pratiques l
piété destinées à honorer le T. S. Sacrement, pratiques qxixi
peuvent varier selon le" lieux et les, cireonitices.

A ce but premier, le directeur a toute liberté d'ajout,-]

différents buts seconîdairvs. Qui l'et npêcherait (le greffr axj

jourd'hui sur le vieux tr<)uC des obligations anciennes dýk
prescriptions nouvelles répondant aux besoins (le notre épC>-
que ? Pourluoi ne pas introduire, par exemple, l'engagement
de sanctifier le saint jour du dimanche, de ne.jamîmais travail-.

ler, acheter ou vendre sans une vraie nécessité ; de pratiqua],
la vertu de tempérance et de ne jamais Fréquenter les débiteS
de boissons pour y boire ou y payer à boire ;de 'nedr
l'entrée danis toute société défendue ou suspecte, de euat-
leur néfaste influience, de travailler à la diffusion de la presseqa
catholique, etc., etc. ?

ORGAN ISATION.

La confrérie étant paroissiale est gouvernée par un direc-.
teur, (lui est le curé ou Soi) délégué.

Le directeur petit s'adjoindre un conseil, composé d'unl
président, d'un vice préNident, d'un secrétaire trésorier et d'in-~
firmiers, ou siumtplement de quelque., zélateurs qui l'aidenit
pour le bon fontionnuemnt de l'a.ssociaition (Cf. -Manuels à ca
sujet.)

RECRUTEMENT

Pour devenir membre de la confrérie, il faut d'abord se
faire recevoir, c'est à-diue se présenter à un D)irecteur et ob-..

tenir son agrément pour être admis, puis se faire inscrire stlr
les réaistres de la confrérie.

Aucune cérémonie particulière n'est requise pour l'admia..
Bion. Le cérémonial pr.escrit par certains manuels est fort
recommandable, et doit être maintenu où il est en vigueur>
mais n'a rien d'indispensable pour~ la validité de l'aigrégatîi

Q iant a ' ehoix des, nouveai4x colnfrères, St. Franmçois dE8
S ales Conseille de n'admnettre que ceux et celles qui, -1 depuis
un certain temps auront mené une vie chrétienne et bien ré-

gulière. " S'il ne convient pas d'introduire des personnes3


